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Règne.

Acte 6 Guil. 4, c. 28, (gages des Mate-
lots.) 3 & 4 Vict.

Acte 6 Guil. 4, c. 1, (Déportation des
condamnés,) rendu permanent.

Acte 6 Guil. 4, c. 27, (différends entrel
les Maîtres et les Maîtresses et leurs
Serviteurs ou Apprentis,) rendu perma-1
nent.

Acte 1 Guil. 4, c. 2, (Enquêtes en ma-
tières Civiles,) rendu permanent.

Acte 3 Guil. 4, c. 1, (Locateurs et Loca-i
taires,) tel qu'amendé par 2 Vict. c.

47, rendu permanent. 3 & 4 Vict.

ACTIONS.
Voyez Pratique.

Défendeurs.

Hypothécaires.

Dans quel District elles peuvent être ins-;
tituées.

Voyez Défendeurs.

ADMINISTRATION de la Justice.
Voyez Judicature.

AGRICULTURE.
Acte pour rémédier à divers abus préju-

diciables à ', 3 Guil. 4.
Continué au ler Mai, 1840. 6 Guil. 4.

Abrogé. 6 Gui]. 4.

Acte pour révoquer un Acte y mentionné

et rémédier plus efficacement à cer-
tains abus préjudiciables à l'Agricul-
ture. 6 Guil. 4.

Acte 3 Guil. 4, c. 31, sur le même sujet,
révoquée. .

Pénalité contre ls personnes entrant sur'

les propriétés sans permission.

Comment recouvrée.
Pénalité contre toute personne endom-1

mageant les clôturcs ou arbres sur la

terre d'autrui.
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